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BULLETIN DE L'ÉTRANGER

LA VICE-ROYAUTÉ D'IRLANDE

Lord Dudley, le nouveau lord-lieutenant ou

vice-roi d'Irlande, hérite, à Dublin, d'une situa-

non plutôt difficile. Il est vrai que le rôle qui
lui est dévolu, de par la volonté du premier mi-

nistre, est presque entièrement d'apparat, et

que les réalités et les responsabilités de la poli-

tique retombent exclusivement sur son subor-

donné de nom et supérieur de fait, le principal
secrétaire d'Etat pour l'Irlande, M. Wyndham.

Ce n'est pas toujours une tâche commode que
je réconcilier les droits et les prétentions de

deux personnages dont l'office est si voisin

9t la compétence si mal définie. On a cru devoir

maintenir un lord-lieutenant pour le royaume
d'Irlande. C'est une survivance du temps où,
ivant l'union de i800, l'île-sœur, en dépit de la

conquête, de Strongbow, d'Elisabeth, de Crom-

well et de Guillaume II, était en réalité un

îoy au me,. sinon indépendant, du moins à part,
3t gouverné, non certes par ses propres citoyens,
mais par des actes et des hommes- spéciaux.

Pitt consentit, en partie pour garder une

belle sinécure à donner à l'aristocratie, en par-
tie pour ménager un reste de sentiment natio-

nal jusque chez la garnison anglo-saxonne, à

maintenir cet anachronisme. Dès le début, 11

surgit de cette anomalie des ennuis, des con-

flits qui eussent pu devenir graves.
Ce n'était plus sans doute des différends aussi

fondamentaux que celui qui, avant l'Union, fit

rappeler par Pitt lord Fitzwilliam et mit ainsi

îin terme à une tentative intéressante de conci-

liation. Il y eut surtout des difficultés d'hu-

meur, des incompatibilités de tempérament,
des rivalités d'intérêt ou des froissements de

•yanité entre le lord-lieutenant, pompeuse incar-

nation de la royauté absente, et le principal se-

crétaire, organe de l'autorité ministérielle.

Quand le premier était un Wellesley le

?rère aîné de Wellington et, intellectuellement,
son supérieur de cent coudées ou un Angle-

2ey, à la fois grand seigneur et soldat, le Châ-

teau tendait à éclipser la Loge, et le vice-roi à

faire du secrétaire, d'ailleurs hiérarchiquement
son inférieur et nominalement le subordonné

du ministre de l'intérieur, son simple représen-
tant à la Chambre des communes.

Par contre, quand ce secrétaire était un Ro-

bert Peel, même débutant à vingt-deux ans par
ce poste de confiance, où un Stanley, préludant
somme réformiste intransigeant aux belles ou-

îrances qui devaient faire de lui, après son ac-

cession à la Chambre des pairs en qualité de

quatorzième comte de Derby, le prince Rupert
ou le Murat du torysme conservateur, c'était ce

ministre, de par sa place à la Chambre des com-

tnunes et surtout s'il était admis dans le sanc-

tuaire du cabinet proprement dit, qui était le

vrai maître.

Cette espèce de jeu de bascule s'est prolongé

jusqu'à nos jours. Un Spencer, un London-

derry, un Cadogan, gardent la prépondé-
rance, soit par la force de leur person-

nalité, comme le premier, le Red Earl, le

comte rouge, qui est demeuré fidèle aux

traditions de sa race et au noble idéal de

Gladstone, et quia fait preuve d'un si beau cou-

rage aussi bien devant le poignard des assas-

sins de Phœnix Park que devant l'excommuni-

cation sociale du Home rule, soit par la gran-
deur de leurs richesses, comme les deux der-

niers, l'un, propriétaire de mines de charbon

immenses au nord de l'Angleterre et de domai-

nes considérables dans le nord de l'Irlande, l'au-

tre land lord de tout un quartier de Londres,

Chelsea.

Peu de vice-rois pourraient balancer l'auto-

rité d'un secrétaire quand il s'appelle William-

Edward Forster ou John Morley.lord Randolph

Churchill ou M. Arthur Balfour.

Sous le ministère Salisb.ury, on sembla vou-

loir donner le premier rang au lord-lieutenant

cela rentrait dans le cadre d'une politique aris-

tocratique et tory.
M. Gerald Balfour n'est pas son frère aîné, il

n'est même du moins en politique et malgré

la haute distinction et la culture de son esprit,

nourri de la moelle des classiques que le

frère cadet de ce grand aîné qui lui fait une

place à côté de lui. La gestion du secrétariat

d'Irlande fut sans éclat et ne porta nul préju-

dice aux prétentions ou aux droits du marquis

de Londonderry ou du comte Cadogan.

M. Wyndham, son successeur, a d'autres

visées. C'est,, lui aussi, un rejeton de la plus

pure aristocratie, et s'il coule dans ses veines

comme les Irlandais le lui rappellent parfois
du sang de rebelle et de révolutionnaire,

c'est du moins aussi du sangre azul de fils de

duc celui de lord Edward Fitzgerald.

Cultivé, lettré, auteur d'une édition et d'un

commentaire appréciés des Sonnets de Sha-

kespeare, orateur un peu apprêté, mais disertet

animé, riche, jeune, M. Wyndham est marqué

par le destin complaisant qui trace leur voie ou

qui fait leur lit aux favoris de la fortune pour
un haut avenir. 11 a quelque temps fait son

apprentissage aux côtés d'un vice-roi dont la

position supérieure le tenait en lisière.

M. Balfour, premier ministre, l'a émancipé.

11 l'a fait entrer au conseil de cabinet en en fai-

sant sortir son chef nominal. Comme lord-lieu-

tenant, il a choisi un jeune pair, très riche, bien

en cour, l'espoir, depuis ses succès d'universi-

té, comme lord Beauchamp, comme lord Cur-

zon, de la nouvelle génération du haut torys-
me lord Dudley fera à merveille à Dublin,

comme figure décorative; il laissera la pléni-
tude du pouvoir et par conséquent de la res-

ponsabilité à M. Wyndham.
C'est la situation qui a commandé ce change-

ment. Elle est grave! La renaissance ou plutôt
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3 étais à peine sorti de l'auberge que déjà il se
trouvait sur mes talons. J'aperçus son visage
aux rayons de la lune j'y découvris la résolu-
tion la plus obstinée, jointe à un calme inébran-
lable. Un petit frisson me traversa les os. Qui
pouvait bien être cet individu? Ses traits me
révélaient simplement un homme qui devait
avoir l'habitude d'assister aux procès criminels.
Mais en quelle qualité y assistait- il ? Hélas ce
n'était que trop

aisé à deviner: en qualité d'a-
gent de la pohce secrète!

Le chariot devait
m'attendre à cinq cents pas

peut-être de l'auberge, sur la route même que
je suivais. Et je me dis que, après quelques
-gunutes de marche, je tiendrais mon homme à

Reproduction interdite.

rexacerbation de la question agraire vient de

rendre, brusquement, une force nouvelle au

mouvement national, la mise de presque toute

l'Irlande sous le régime de l'espèe©-S%tat r de'

siège civil établi par la loi de 1885 est à la fois

l'aveu d'une crise inquiétante et le prélude de

troubles plus violents.

Nous reviendrons demain sur cette remise à

l'ordre du jour d'une question que les réalistes

croyaient morte.

..»

BÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES
DES CORRESPONDANTS PARTICULIERS DU Temps

Vienne, 16 septembre, 8 h.

L'empereur revient des grandes manoeuvres de-

main. Le kronprinz d'Allemagne se rend à Buda-

pest et à Bucarest, dit-on, et assisterait aux manœu-

vres de l'armée roumaine; mais cette nouvelle n'est

pas encore confirmée.

Vienne, 16 septembre, 8 h. 30.

Une réunion de Serbes convoquée pour le 18

dans l'intention de protester contre les manifesta-

tions d'Agram vient d'être interdite, les autorités

estimant que cette réunion pourrait entraîner des

troubles. On annonce qu'à la suite de cette interdic-

tion elle se tiendra à Budapest.

Budapest, 16 septembre, 8 h. 15.

L'information ouverte au sujet des troubles d'A-

gram a été close hier 96 personnes seront pour-
suivies. Parmi elles se trouvent des propriétaires,
des étudiants, de nombreux employés, ainsi que

quatre femmes.

Le vice-président de la chambre de commerce

d'Agram, M. Kotala, qui avait été arrêté, vient d'être

remis en liberté.

Sofla, 16 septembre, 8 heures.

Il est aujourd'hui à peu près certain que l'arresta-

tion de Zontchef et Nicolof et des bandes qui se

préparaient à une incursion en Macédoine, et qu'en

général l'énergie déployée dans ces derniers temps

par le ministère Danef, ont été suggérées par la di-

plomatie russe qui avait exprimé la crainte que les

fêtes de Chipka fussent troublées par ces menées ré-

volutionnaires. Le gouvernement russe aurait mê-

me fait entendre qu'il pourrait bien renoncer au der-

nier moment à prendre part à ces fêtes si la tran-

quillité complète n'était pas garantie. C'est ce qui

explique que les nombreux meetings de protesta-
tion contre les arrestations ne produisent aucune
impression.

Le bruit court qua Sarafof a été arrêté à Nisch

par le gouvernement serbe.

Quelques élections supplémentaires pour le So-

branié ont donné des majorités imposantes aux can-

didats du gouvernement.

CSeroice BavaS]

Alexandrie, 16 septembre.
Epidémie de choléra. La situation ne change pas

à Alexandrie; on y relève environ 40 cas par jour; au
Caire, 10 ou 12.

Le total général dans toute l'Egypte depuis le 15 juil-
let est de 25,377 cas, dont 20,746 décès et 2,392 guéri-
sons.

Karlskrona, 16 septembre.

Quatre officiers de l'escadre d'évolution danoise, qui
est mouillée ici, se sont noyés cette nuit, d'une façon
encore inexpliquée, en retournant de la ville à leur
bord. Des hommes de garde ont entendu des cris de
détresse. On a retrouvé les cadavres de deux des offi-
ciers noyés.

»

LE PAPE ET LES CATHOLIQUES

Nous avons reproduit, hier, la lettre publiée

par le Matin, dans laquelle le cardinal Ram-

polla expose à M. de Navenne, ministre pléni-

potentiaire, chargé d'affaires de France au

Vatican, les motifs d'ordre politique pour les-

quels le pape n'a pas cru pouvoir recevoir le

reporter envoyé à Rome par notre confrère

pour s'enquérir de son sentiment sur la ques-
tion congréganiste. Cette lettre a provoqué un

démenti de YOsservatore roniano, l'organe offi-

cieux du Saint-Siège, qui nie que le secrétaire

d'Etat ait jamais rien écrit de semblable. Le

Matin, naturellement, maintient l'authenticité

du document, et, de fait, on a peine à concevoir

comment il eût été fabriqué de toutes pièces. Il

répond, en tout cas, à ce que l'on sait des idées

actuelles du Saint-Père. Il répond à l'invariable

règle qu'il suit depuis quinze ans vis-à-vis du

gouvernement français. Et, s'il n existait pas, il

faudrait l'inventer.

Les maximes du pape n'ont pas changé. Chef

de la catholicité, il a, sur les terrains divers, où

le catholicisme s'incarne dans les frontières

d'une nationalité, tenu compte exclusivement

des intérêts de la religion et plié à cette raison

souveraine les contingences politiques dont par-
fois ses partisans s'exagéraient l'importance.
Correct avec tous les régimes, il a voulu que les

fidèles, et, plus que les fidèles, le clergé rendît

partout à César ce qui était dû à César, quel

que fût César. Empires hérétiques et Répu-

bliques laïques ont éprouvé sa loyauté. De toute

son énergie, il s'est opposé à ce que les partis
fissent servir à leurs vues particulières la cause

supérieure de la foi. Et le bien de l'Eglise a été

le seul qu'il permit aux catholiques de pour-

suivre, en tant que catholiques.
En France,le.pape a voulu sans relâche le

ralliement sincère. Si, hier encore, ettou-

jours depuis vingt ans, nous avons sur-

pris les défenseurs de l'Eglise dans les rangs

des ennemis de la République, ce n'est pas
à lui qu'on le doit imputer. Il a bravé les

colères de la « presse catholique réfractai-

re ». Les lois républicaines l'ont trouvé prêt

toujours à en conseiller le respect. L'applica-
tion brutale de telle mesure contestable n'a pas

provoqué desa part de manifestations hostiles. Il

a refusé aux pèlerins français d'entendre des

adresses qui eussent fourni un aliment à nos

querelles nationales. Il a approuvé, s'il ne l'a

inspiré, le discours du cardinal Vives, affirmant

que si les catholiques français s'étaient abste-

nus de faire opposition aux conseils du Saint-

ma discrétion. Puis une réflexion me vint, juste
en temps. Non, à aucun prix je ne pouvais per-
mettre que ce subtil observateur vît le chariot 1

Et ainsi, jusqu'au moment où je me serais dé-

barrasse de lui, je me trouvais séparé de mes

compagnons, seul, au milieu de l'Angleterre,
sur un sentier gelé conduisant je ne sais où,
avec ui dogue infernal à mes trousses, et sans

autre ami que mon gourdin à nœuds l

Nous arrivâmes à..un endroit où des sentiers

se croisaient. Celui de gauche était bordé d'ar-

I bres, enfoncé et sombre. Je le pris à tout hasard.

j Mon bourreau suivit mon exemple, en silence;

j puis
il retrouva sa voix.

| Ce n'est pas le chemin pour aller chez M.
( Merton dit-il.

J Non ? dis-je. C'est pourtant le mien 1
i Et, par suite, le mien répondit-il.

f

De nouveau un silence. Nous fîmes ainsi une
centaine de pas et soudain le sentier, par un dé-

tour, nous ramena dans le clair de lune. Je re-

marquai que la valise de mon compagnon pa-
raissait lourde; et j'en tirai l'idée d'un nouvel

expédient.
Une nuit de saison 1 fis-je. Que diriez-vous

d'une petite course ? J'ai les pieds gelés.
Bien volontiers répliqua mon homme.

Sa voix semblait assurée, ce qui ne me plut
guère. Mais il n'y avait pas d'autre moyen à

tenter, sauf la violence, pour laquelle il serait

toujours assez tôt. Je me mis donc à courir et
lui derrière moi; nous courûmes pendant, au
moins un quart d'heure. II était parti à un pas
derrière moi il se retrouvait à la même dis-
tance. Malgré son âge et le poids de sa valise, il
n'avait pas perdu un cheveu de terrain. J'en
avais assez 1

Et puis, courir aussi vite était contraire à mes
intérêts. Nous ne pouvions pas courir longtemps
sans arriver quelque part. A chaque minute
nous pouvions nous trouver devant la porte de

Siège, ils auraient certainement réussi à assurer

à leur pays la paix et la liberté.

Si ces. paroles .eussent été plus tôt entendues,

la lutte religieuse n'aurait pas à présent l'âpreté

qu'on lui voit. Si des catholiques. imprudents

n'avaient eux-mêmes tendu à leurs adversaires

les armes qui se retournent contre eux; si des

questions, où la religion n'avait rien à voir,

n'avaient provoqué, au seuil de l'Eglise et dans

l'Eglise même, des colères dont l'écho n'est pas

encore éteint; si les réactionnaires enfin, de

tout poil et de toute couleur, n'eussent trouvé

trop souvent près d'elle un aveu, voire un ap-

pui, lés violences anticléricales ne se seraient

pas déchaînées avec autant de fureur; ou
du moins pour y résister, les libéraux, dont

nous sommes, eussent eu, non pas plus d'éner-

gie, mais plus de force à coup sûr et plus d'au-

torité.

Aujourd'hui,'le mal est fait et ne peut être

réparé. Mais on peut encore le limiter. La loi
sur les associations, dont l'application n'a dé-

pendu jusqu'ici que du pouvoir exécutif et de

lui seul, va revenir devant les Chambres char-

gées de prononcer sans appel sur les demandes

d'autorisation. Si ces débats, qui seront longs,

sont abordés par la majorité dans un esprit de

haine vexatoire et agressive, par la minorité

dans une pensée de protestation bruyante et

vaine, il n'en sortira rien de bon pour les intérêts

complexes qui s'y trouvent engagés. La religion,

une fois de plus, pâtira de la politique. La poli-

tique glissera plus brusquement sur le chemin

rapide de l'intolérance. La liberté de conscience,

la liberté d'association et la liberté d'enseigne-

ment seront livrées aux incohérences brutales

des ordres du jour de combat. On les traitera

sans plus d'égard qu'une élection contestée. Et

l'on condamnera les congrégations avec la même

désinvolture qu'on invalide un adversaire.

S'il est pour les catholiques un moyen d'écar-

ter cette éventalité menaçante, c'est d'obéir en-

fin aux conseils du souverain pontife. Après avoir

souvent parlé, il se tait aujourd'hui. Mais son

silence est plus éloquent peut-être que ne le fu-

rent jamais ses encycliques. Aux amateurs de

coups de force, aux briseurs de scellés, aux

prophètes du refus de l'impôt, aux Hampden

de pacotille, il oppose le souci exclusif de l'inté-

rêt catholique, dont ceux-là parlent et auquel il

songe. Il maintient, pur de tout alliage, le prin-

cipe religieux, inffigeant ainsi à beaucoup de

ses défenseurs le plus sévère des désaveux.

Ce désaveu sera-t-il compris ? Cette leçon
sera-t-elle écoutée? Nous le souhaitons plus que
nous ne l'espérons. Car ceux à qui elle s'adresse

ont prouvé depuis longtemps qu'ils ont des

yeux pour ne point voir, des oreilles pour ne

pas entendre.

A PROPOS DE CONCERTS

Un proverbe dit « Les conseilleurs ne sont pas
les payeurs. » Nous savons un éminent chef d'or-

chestre qui se propose de conformer sa conduite

désormais à ce prudent axiome. L'histoire peut inté-

resser surtout au début de la saison artistique
tous ceux qui suivent d'un peu près le mouve-
ment musical en France.

1

Il y a quelques années donc, lorsque l'ancien

répertoire était le plus joué sur nos scènes lyri-

ques, les concerts du dimanche avaient pris
l'habitude d'offrir à leur public des actes en-

tiers de Wagner. Ces œuvres faisaient recette.

Lorsque VOpéra eut mis à la scène, succes-
sivement, Lohengrin, Tannhseuser, la Valhyrie, les

Maîtres Chanteurs, Siegfried, certains critiques s'a-

visèrent que Wagner devait avoir un peu moins de

génie depuis que trop de gens lui en reconnais-
saient. Ils avaient soif de « nouveautés ». Ils firent

campagne. Ils disaient aux directeurs des concerts

du dimanche: « Jouez les jeunes !» (Ce qui, pour

quelques-uns, revenait à dire Jouez-nous !) Leur

façon de raisonner, en dehors de la préoccupation

personnelle, était assez plausible « Laissez, s'é-

criaient-ils, la musique de théâtre aux théâtres!
1

Donnez-nous surtout dans les concerts de la musi-

que de concert! » Ceux qui n'ont pas attendu que

Wagner fût admis en France pour le connaître, res-

taient indifférents à ce débat. Il leur suffisait d'en-

tendre de bonne musique, sans parti-pris d'école

et ils ne se passionnaient point pour ou contre la

croisade des critiques.
En toute cette affaire, on n'avait oublié qu'une

chose c'était de consulter le public et d'obéir à ses

goûts. Or, c'est à peine si nous avons en France un

public pour les concerts de musique classique, an-

cienne ou moderne. (Car Wagner, n'est-ce pas, est

un classique ?) Ce public est précieux on ne pour-

rait pas le remplacer, s'il venait à manquer. Et, ce

public n'est nullement, comme les ;critiques, las

d'entendre du Wagner. Il a l'humeur moins

capricieuse, les goûts moins changeants, les nerfs

plus solides. Il n'éprouve pas le besoin d'affecter

un perpétuel renouvellement, de simuler une jeu-

nesse toujours jaillissante en brûlant aujourd'hui ce

qu'il adorait hier. (Et, d'ailleurs, pourquoi « brûler»?

Pourquoi « adorer »? Aimer d'une admiration ten-

dre, consciente et raisonnée, suffit parfaitement et

dure davantage.) Bref, le public des concerts, à

l'heure psychologique où les abonnements se sou-
scrivent, exprime le désir que les programmes de

cette année aient du « corps », que Wagner y re-

prenne sa place, sa grande et légitime place, et

qu'on laisse à quelque Bodinière musicale certains

débuts vraiment trop maigres, certains essais qui

ne sont parfois que des balbutiements.

Que les abonnés se rassurent! Leur volonté sera

faite. Quand on consent à s'enfermer tout l'après-

midi du dimanche, par les douces journées d'au-

tomne, où il fait si bon parcourir les allées du Bois

dans l'atmosphère à péine ouatée de brume, dans

l'air à peine tiédi par un soleil pâle; quand on renon-

ce à ces joies, on mérite quelques égards. D'ailleurs,

on les réclame. D'ailleurs ils sont promis. Et si

quelques raffinés à l'entrée gratuite recom-

mençaient leur malencontreuse campagne, il leur

serait répondu « N'espérez pas, mes bons mes-

sieurs, que nous laissions s'envoler de chez nous

quelque écuyer Merton, ou bien au milieu d'un

village dont le constable n'aurait pas trop bu1,
ou encore entre les mains d'une patrouille. Il n'y
avait plus d'autre ressource à tenter je devais

en finir sur-le-champ Je regardai autour de

moi, et jugeai l'endroit bien choisi pas une lu-

mière, pas un bruit, rien que des champs, des

fossés et quelques arbres dépouillés. Je m'arrê-

tai et fixai sur mon compagnon un regard irrité.

Assez de cette plaisanterie déclarai-je.
Il s'était retourné et me dévisageait en face,

très pâle, mais sans le moindre signe de frayeur.
Je suis tout à fait de votre avis me dit-il.

Vous m'avez essayé à la course vous pouvez
maintenant m'essayer au saut en hauteur. L'a-

venture n'en finira pas moins d'une façon fâ-
cheuse pour vous 1

Je fis siffler mon bâton autour de ma tête.

Je suppose que vous savez comment elle

finira' dis-je. Nous sommes seuls, il fait nuit,
et je suis résolu. N'avez-vous pas peur?

Non, fit-il, pas du tout I Je ne sais pas
boxer, monsieur mais je ne suis pas un lâche,
comme vous semblez l'avoir supposé. Mais, au

reste, peut-être cela simplifiera-t-il nos relations
si je vous dis tout de suite que je suis armé 1

Le plus promptement que je pus, je fis mine

d'asséner mon bâton sur sa tête; mais aussitôt

il détourna le coup, et je vis un pistolet briller

dans sa main.

Pas de ça, monsieur Prisonnier Français
dit-il.

-Mais enfin, mon ami, dis-je en abaissant
mon bâton, pourquoi ne voulez-vous pas consi-
dérer cette affaire sans parti-pris ? Vous n'êtes

pas un lâche, ni moi non plus nous sommes

tous les deux hommes de sens; pourquoi ne

pas admettre que j'aie mes raisons pour tenir

secrètes mes affaires et pour voyager seul ? Et
comment puis-je me résigner à supporter votre

continuelle ingérence dans mes intérêts privés?

l'amateur de musique, cet oiseau rare, presque
introuvable en France Nous accommoderons la

volière à son gré, puisqu'il consent à y rester. Car

les conseilleurs ne .sont pas les payeurs. »

LA LIBERTÉ INALIÉNABLE

Nous avons reçu de M. Ferdinand Buisson,

député de la Seine, directeur honoraire de l'en-

seignement primaire, la lettre suivante à pro-

pos de notre article sur « la liberté inaliénable »:

10 septembre.
Mon cher directeur,

Dans les deux grandes controverses parallèle-

ment engagées ,devant le public sur la liberté des

congrégations et sur la liberté de l'enseignement le

Temps donne, ce me semble, un bien bon exemple.

Puisse-t-il être suivi lOutre votre opinion propre,

vous vous efforcez de mettre sous les yeux de vos

lecteurs des documents qui représentent fidèlement

les autres opinions. A ce titre, et simplement pour

ajouter une pièce au dossier, voulez-vous me per-

mettre de vous adresser quelques lignes destinées

sinon à exposer, du moins à esquisser une so-
lution qui n'est ni tout à fait la vôtre ni celle que

vous combattez ?

Ce qui m'enhardit à vous demander l'hospitalité,

c'est un très intéressant et nerveux article, que je

viens seulement de lire, sur la liberté inaliénable (1).

L'auteur nous rend un double service il essaie

de remonter aux principes, et il essaie de fixer avec

précision le point en litige.

S'inspirant d'une phrase du docteur Hervé, il

dénonce le sophisme qui dénie aux membres des

congrégations toute espèce de droits, sous prétexte

qu'ils ont fait des vœux dont le premier effet est, dit-

on, de diminuer la personnalité humaine ».

.Le,« sophisme » donc que combat votre collabo-

rateur, c'est celui qui refuse aux congréganistes
v. toute espèce de droits ». Et ce qui fait la force de

son article, c'est qu'il ne parle que de cela, ne réfute

que cela, le fait péremptoirement, il est vrai, mais

s'en tient là.

Me permettra-t-il de lui faire observer qu'il s'est

attaqué à une thèse si extrême qu'il lui a fallu peu

d'efforts pour la ruiner? La prétention, par exem-

ple, d'enlever le droit de suffrage aux congréganis-

tes et d'autres propositions analogues n'ont jamais
recueilli qu'un nombre de voix insignifiant.

On peut défendre avec vigueur, ainsi qu'il le fait,

les droits du congréganiste^ comme homme et

comme citoyen, avec la certitude d'obtenir l'assenti-

ment presque universel. Mais qu'a-t-on gagné

quand on a gain de cause sur ce point précis? La

question reste entière après comme avant.

A moins que, par une précipitation de raisonne-

ment, on ne s'avise inconsciemment comme le fe-

ront peut-être quelques lecteurs de l'article, mais

non pas certainement l'auteur- d'appliquer à la con-

grégation ce qu'on vient de lire sur le congréganiste.

Car alors toutes les conclusions seraient fausses.

Notre législation respecte la liberté du moine et

de la religieuse, même la liberté de renoncer à leur

liberté. Elle ne les déclare de ce chef ni frappés

dlndignité, ni déchus d'aucun de leurs droits civils

et civiques. S'ensuit-il qu'elle doive reconnaître la

liberté de la congrégation ?'1

Que contestons-nous aux congrégations ? Deux

droits qu'elles prétendent primordiaux, qu'elles af-

fectent, aujourd'hui du moins, de rattacher aux

principes mêmes de la Constitution républicaine.
C'est d'abord le droit pour une congrégation de

se constituer en personne civile et d'être traitée

comme telle; ensuite le droit de se constituer en

pettsonne enseignante, n'ayant aucun compte à ren-

dre de son enseignement aux pouvoirs publics.
La loi de 1901 d'une part, les mesures du gouver-

nement de M. Combes, de l'autre, apportent sur ces

deux points une sérieuse entrave et une plus sé-

rieuse menace à cette double forme de la liberté des

congrégations. En agissant ainsi, l'Etat républicain
renie-t-il ses principes? Porte-t-il atteinte à la lettre

on à l'esprit de la Déclaration des droits de

l'homme 7

Nous répondons qu'il ne fait, au contraire, que s'y
conformer.

La Déclaration est un monument immortel, préci-
sément parce qu'elle s'est bornée à découvrir et à

proclamer les droits naturels de la personne hu-

maine. Elle ne parle que des individus, c'est-à-dire

des êtres humains en chair et en os, les seuls que

produise la nature et que rapproche la société.
Quant à reconnaître à un groupement artificiel

d'hommes quels qu'ils soient à une caste, à une

famille, à une corporation industrielle ou à une

communauté religieuse des droits naturels ana-

logues à ceux de l'individu, nos pères n'y ont pas

songé ou plutôt ils se sont révoltés à cette idée, qui
représentait pour,, eux la résurrection de tout l'an-

cien ordre de choses.

Pour nous en tenir aux ordres monastiques, les

hommes de la Révolution, même ceux des deux

premières assemblées en ont proclamé solennelle-

ment l'abolition complète et irrévocable, et cela,

d'ailleurs, avec le consentement exprès du roi. Et la

loi de 1790 est toujours en vigueur.
C'est seulement depuis 1850 que s'est insinuée

dans la législation par la loi Falloux, dans le

langage commun par l'habile propagande de l'Eglise

et de ses amis politiques cette métaphore pseudo-

juridique qui assimile, d'abord, la congrégation àune

libre association d'hommes libres, et puis l'associa-

tion elle-môme à une personne vivante.

Quels cris eussent poussés les rédacteurs de la Dé-

claration de 1789, si on leur eût tenu pareil langage,

si quelqu'un se fût avisé de réclamer, pour une réu-

nion de cent ou de mille personnes liées entre elles

par un pacte quelconque, la faculté d'exercer globa-

lement les droits de la personne humaine à la cen-

.tième ou à la millième puissance 1

On leur a reproché d'avoir poussé à l'excès cette

peur de la personnalité collective. La société mo-

derne qu'ils ont fondée a grandi, elle a élargi leur

programme, elle a reconnu le rôle nécessaire des

associations partielles dans la grande collectivité de

la nation souveraine. Mais elle n'en est pas moins

(1) Voir le Temps du 5 septembre. >

1 Encore un mot français 1 fitU^nme, du

ton le plus tranquille. dÊr
Hé que le diable emporte os mots fran-

çais m'écriai-je. C'est vous-même qui avez l'air

d'être Français!
C'est que j'ai eu bien des occasions, dont

j'ai profité expliqua-t-il. Peu d'hommes, j'ose

le dire, sont plus au courant des similitudes et

des différences des deux idiomes, tant au point

de vue du vocabulaire que de la prononciation.
Sans compter que vous savez aussi être

bien.pompeux! dis-je.
Oh 1 je sais proportionner mon discours à

la, qualité des personnes! Je puis m'entretenir

simplement avec des rustres du Bedfordshire;

et je.puis aussi, du moins je l'espère,, m'expri-

• mer de la façon qui convienten compagnie d'un

gentleman bien élevé, tel que vous t

Ah si vous vous piquez d'être un gentle-

man 1 commençai-je.
Excusez-moi, interrompit-il, je ne prétends

à rien de pareil. Je dis seulement que mon mé-

tier m'a permis d'étudier de près les usages de

la meilleure noblesseân^aise,etaussi française.

Mais, quant à'moi, je ne su»'.? qu'un bourgeois.

Mais enfin, pour l'amour du CJel, m'écnai-

je, qui donc êtes-vous et quel métib*r faites-

vous ?

Je n'ai point de cause d'avoir honte de mon

nom, monsieur, répondit-il, ni de mon métierl

Je suis, à votre service, Thomas Dudgeon, pre-

mier clerc de M. Daniel Romaine, notaire dans

la Cité de Londres

Ce ne fut que par l'extase de mon soulage-
ment que je mesurai combien vive avait été

mon alarme. Je lançai mon bâton sur le sol.

•– Romaine ?• m'écriai-je Daniel Romaine? 't

un petit homme avec une grosse tête et un vi-

sage rouge ? Dans mes bras, mon cher ami 1

Allons, laissez-moi se débattait Dudgeon.

Mais il avait beau se débattre. Qu'il le voulût

restée fidèle au principe essentiel posé par nos pê-
res s'il y a pour l'individu des droits naturels, in-

violables, imprescriptibles, inaliénables, au con-

traire pour ces êtres collectifs et factices que sont

les associations, produit complexe d'une civilisation

avancée, il n'y a d'autres droits que ceux que la na-

tion leur donne, d'autre titre à l'existence que la

convention légale par laquelle l'Etat leur attribue,
sous certaines conditions déterminées, tout ou par-
tie de la capacité civile. Suivant les temps, les lieux

et les hommes, la loi fixe le degré d'existence et

d'autonomie relative dont elles jouiront.
Un droit naturel des congrégations, le droit de

naître, de grandir, de posséder, de recevoir, de faire

tous les actes d'une personne réelle, c'est une con-

ception de l'ancien monde se survivant dans le nou-

veau.

Et c'est pourtant celle qu'il faut sous-entendre

pour comprendre par exemple les éclats d'indigna-
tion qui, depuis deux mois, retentissent de la Breta-

gne à la Savoie. « Nous sommes, dit-on, en pleine

persécution religieuse. » Ce seul mot cause un

profond malaise à de bons esprits pénétrés des doc-

trines libérales. Pourquoi? C'est qu'au lieu de

« liberté de la congrégation », ils lisent « liberté du

congréganiste »;}ls lisent même volontiers« liberté du

catholique ou du chrétien ». Et, de fait, perdez de vue

uninstant qu'il s'agitde soumettre effectivement pour
la première fois aux lois de l'Etat ces organismes
artificiels qui n'existent qu'autant que la loi le per-

met, qui peuvent être créés, modifiés, agrandis, di-

minués, supprimés par elle et par elle seule re-

présentez-vous que l'Etat en veut à des per-
sonnes vivantes, vos égaux et vos frères dans
la société démocratique supposez que c'est à

leur conscience que l'on s'en prend et que c'est

leurs droits naturels que l'on foule aux pieds comme

on foulerait les vôtres si on vous interdisait l'usage

des libertés élémentaires alors, aussitôt vous

trouvez légitimes les mots de persécution, de ty-

rannie, d'attentat à là dignité humaine, etc.
Ces mots-là seraient vrais, tout au plus, si de-

main un Français, une Française se voyait inter-

dire par une loi ou par un décret de prier Dieu jour
et nuit à son gré, de s'habiller autrement que le

commun des mortels, ou de quitter sa famille et

son nom pour.aller vivre en célibat perpétuel dans

des conditions plus ou moins artificielles avec des

personnes de son choix. Mais c'est de quoi il n'a pas

été question jusqu'ici. Il ne s'est agi que de savoir si

oui ou non les congrégations d'hommes ou de fem-

mes, d'abord pour exister devront s'astreindre à en

demander l'autorisation, ensuite, si elles l'obtiennent

et tant qu'elle leur sera maintenue, devront se con-

former aux conditions sous lesquelles elle leur a été

concédée. C'est, tout de même, un peu différent.

Un autre que votre collaborateur riposterait peut-
être «N'importe. C'est toujours la persécution.
Car si l'Etat refuse ou retire à la congrégation son

autorisation, que deviendra le congréganiste? Il ne

peut plus vivre comme il l'entend, il est donc vic-

time de la tyrannie de l'Etat. » Mais l'auteur de l'ar-

ticle que j'ai sous les yeux laissera, je m'assure,

cette réclamation aux purs anarchistes d'extrême

gauche ou d'extrême droite.

Passons tout de suite, avec lui, au second droit que

l'on revendique pour les congrégations, celui d'en-

seigner.

Si nous nions, avec toute la législation française,

que le droit à l'existence soit pour les congrégations

un droit de nature ou un droit divin, combien plus

contesterons-nous que le droit à l'enseignement leur

appartienne de piano comme une ces libertés natu-

relles implicitement inscrites dans la Déclaration 1

Si la liberté d'association elle-même (en suppo-

sant, ce qui n'est pas, que la congrégation puisse

s'appeler une association) ne peut être établie que
sous le contrôle de l'Etat, ne voit-on pas combien

ce contrôle devra être plus étroit sur la liberté de

l'enseignement? Là où il s'agit d'enseignement, il

s'agit d'enfants, de mineurs dont l'Etat, dans une

société civilisée, ne peut se désintéresser: protec-

teur né de ceux qui ne peuvent se défendre, c'est

son droit et son devoir, c'est une de ses fonctions

essentielles d'intervenir en leur faveur, soit à dé-

faut des parents s'ils sont disparus, soit contre les

parents s'ils sont indignes ou incapables, soit à l'é-

gard de tiers qui, à l'insu ou même avec la conni-

vence des parents, abuseraient de la confiance et de

la faiblesse de l'enfant.

Jusqu'où ira l'Etat dans l'exercice de ce droit d'in-

tervention ? C'est une question susceptible évidem-

ment de solutions graduées, suivant que la société

étend plus ou moins loin la sphère de ses obligations
et de sa responsabilité à l'égard de ses membres.

Ce qui, en tout état de cause, domine le débat,

c'est qu'il en doit être de la liberté de l'enseigne-
ment comme de la liberté de la médecine ou de la

pharmacie, comme de la liberté de prétendre aux

emplois publics, comme de la liberté du travail et

du commerce. Ce sont autant de droits qui ont pour
limite les droits d'autrui, notamment les droits de

ceux dont l'Etat est le tuteur. C'est ce qui auto-

rise l'Etat à mettre à l'exercice de chacune de ces

libertés un certain nombre de conditions préalables,
telles que les garanties de savoir, de compétence,

d'expérience, de moralité, de sécurité, etc.

Que nous voilà loin de la « liberté inaliénable 1 »

Sans doute la société n'a pas le droit de dire à tel

individu actuellement cojigréganiste « Vous avez

aliéné votre liberté, tant pis pour vous, vous ne la

reprendrez plus ».

Mais n'aurait-elle pas le droit de lui répondre
ftVous réclamez la liberté de vous retirer du monde,
de vous enfermer au cloître, après avoir juré par
tout ce que vous avez de plus sacré de renoncer au

mariage, à la propriété de vos biens, à la liberté de

votre personne? Soit, je vous y autorise. Mais, à

peine en possession de cette autorisation; vous ré-

apparaissez, réclamant v os droits d'homme et de ci-

toyen, et tout d'abord celui d'instruirc et d'élever

les enfants destinés à vivre au sein de cette société

dont vous vous êtes isolés. Voilà qui est étrange.
Vous ne sortez du monde que pour y mieux rentrer,

vous ne renoncez aux charges et aux conditions or-

dinaires de.la vie de vos concitoyens que pour pren-
dre aussitôt parl'éducation la direction de la société

de demain, sinon de celle d'aujourd'hui. Choisissez,

monsieur. L'une de ces deux libertés suppose que

l'on renonce à l'autre. Vivez, si bon vous semble, de

ou non, je l'avais attiré sur ma poitrine et l'y te-

nais pressé. Mon élan avait été si fort que cha-

peau ni perruque n'y avaient résisté. Et je me

rends bien compte, aujourd'hui, de ce que cette

scène devait avoir de comique et d'absurde;

mais, sans doute, mes nerfs avaient été trop

ébranlés; j'avais besoin d'embrasser ce hideux

rond-de-cuir pour les.détendre et les remettre

en ordre.

Et maintenant, mon petit Dudgeon, je vais

m'expliquer! repris-je, en ramassant galamment
la perruque et le chapeau. Voyez-vous, je con-

nais votre maître, il me connaît et il approuve
le voyage que je suis en train de faire. Voilà ce

que je puis vous dire, et puis aussi que le but de

mon voyage est Amersham Place. `

Oh 1 oh fit Dudgeon, je commence à voir

Ma foi, j'en suis bien aise, répondis-je,
car je ne puis pas vous en dire davantage. Pour

le reste, il faut que vous m'en croyiez sur pa-
role. C'est à prendre ou à laisser. Si vous ne me

croyez pas, allons ensemble nous loger jusqu'à
demain dans l'auberge la plus voisine; demain

matin vous me conduirez à Londres et me con-

fronterez avec M. Romaine: ce qui aura pour
résultat de vous mettre l'esprit à l'aise, et, en

même temps, d'introduire un fâcheux désordre

dans les plans de votre maître. Que si, au con-

traire, vous consentez à me croire, laissez-moi

en v^'x
et que la chose en reste là! Commevous

voyez vo'ls
avez le choix f

Et mon J110^ est fait d'avance s'écria-t-il.

Allez à Amershaa? demain, ou bien allez au

diable, si vous le préfet2 je me lave les mains

de toute cette affaire Non 0\?rtes, ce n'est pas

moi qui me mêlerai dépasser ma J®"®entre M.

Romaine et un de ses clients l

Cependant nous ne pouvions pas rester S^nsi

debouten plein champ j usqu'au lendemain.
Ce f uv

Dudgeon lui-même qui m en fit la remarque, en

Imême temps qu'il m'offrit de me wnduire à Bedr

cette vie exceptionnelle du couvent, vie extrafami-

liale et extrasociale. Mais tant qu'il vous plaira d'y

rester, trouvez bon que je ne vous charge pas de

préparer nos enfants à la vie familiale et sociale de

tout le monde, que je n'agrée vos offres de service

que sous bénéfice d'inventaire, que je me souvienne,
si vous ne vous en souvenez plus, des conditions

extraordinaires où vous êtes placé et qu'en tout cas

je ne vous autorise point, sans plus ample examen,

à vous dédoubler ainsi en deux hommes, dont l'un,

vit hors de ce monde et dont l'autre aspire à le gou>
verner ».

En allant plus au fond du débat, quelle est aii

juste la liberté d'enseignement dont il s'agit? Est<

ce un droit personnel revendiqué au nom et en fac

veur des congréganistes pris individuellement? Non.

C'est le droit collectif de la congrégation. Là est le

point capital dont nos adversaires détournent, au-

tant qu'ils peuvent, l'attention publique et sur le.

quel il nous faut la ramener.

Avez-vous remarqué que personne n'insiste, du

côté catholique, sur une thèse qui pourrait cepen*
dant être défendue, qui mériterait de l'être et que,

pour ma part, je ne voudrais pas combattre aussi

longtemps que notre législation scolaire restera ce

qu'elle est? Cette thèse serait de présenter le 'ou la

congréganiste isolément, en tant qu'instituteur ou

institutrice demandant à exercer sa profession aux

conditions légales ordinaires, sans réclamer aucun

privilège corporatif. Il ne serait pas impossible de

concevoir un régime de ce genre, dont les pre-
miers linéaments semblent bien se dessiner dans

le catholicisme américain. L'Etat ignorerait absolu-

ment la congrégation, et conséquemment il n'aurait

pas à remarquer si telle institutrice a pour domi-

cile un couvent de femmes. Mais cela suppose que

ce couvent de femmes est une maison comme une

autre, une manière de pension de famille, que la so-

ciété ne prohibe pas plus qu'elle ne se charge de lui

garantir par une faveur spéciale, la personnalité ci-

vile, la pérennité, les moyens de recrutement et

d'enrichissement.

Nos catholiques, les politiciens du moins, ne de-

mandent pas cette solution. Auraient-ils peur de

recevoir satisfaction? Ils voient le danger; c'est le

même qui faisait dire au comte Beugnot « la pos-
session d'un brevet de capacité donnerait aux con-

gréganistes une indépendance incompatible avec

la discipline ecclésiastique ». Un tel régime ferait

peut-être autant de mal à la congrégation que de

bien aux congréganistes. Ce serait un commence-

ment d'égrènement de la congrégation. La reli-

gieuse que nous supposons allant seule faire sa

classe, agissant en son nom propre comme toute

autre institutrice, responsable elle-même et elle

seule de son enseignement, n'ayant plus à se re-

trancher derrière l'ordre d'une supérieure générale

ou les directions venues de Rome, cette religieuse-

là garde bien toute la liberté de ses croyances et de

son enseignement, mais elle est déjà suspecte aux

grands chefs du parti: elle commence sinon à se dé-

tacher du moins à se distinguer de la congrégation,

elle redevient une personne, elle reprend goût à la

vie personnelle dans son école au moins, et qui sait

où cela la mènera?

Aussi n'est-ce pas cette liberté-là que l'on ré-

clame sous le nom de liberté de l'enseignement: la

vraie liberté, la seule, c'est celle de la congrégation

et non pas celle de ses membres.

On a, pour colorer cette extraordinaire préten-

tion, un ravissant euphémisme :.« Que demandons-

nous, dit-on, pour les congrégations? Rien de plus

que le droit commun. »

Et, en effet, oubliez, s'il vous plaît, qu'il s'agit
d'une congrégation, c'est-à-dire d'un des plus admi-

rables appareils de pression intellectuelle et morale,

sociale et religieuse qui aient été forgés en ce

monde: oubliez que vous avez en face de vous une

organisation qui a sous la main comme livres, pro-
grammes, méthodes, procédés d'enseignement, pru-
cédés d'éducation, pratiques scolaires et pratiques

religieuses, tout ce que plusieurs siècles d'expé-
rience lui ont suggéré de plus propre à assurer le

maintien de sa domination sur les consciences ou-

bliez que cette congrégation fait de chacun de ses

membres un instrument de la cause sainte à la-

quelle il a tout sacrifié et qui reste le seul intérêt

de sa vie oubliez que ces grandes maisons d'édu-

cation reçoivent des enfants qui vont être soumis

au régime le plus savamment combiné pour les

plier à un certain esprit, qu'après tout ce sont des

enfants aux prises avec des hommes qui ont mis

leur honneur à les façonner, des enfants enfermés

d'ailleurs dans des internats où ne pénètre aucune

des influences qui pourraient balancer celle de leurs

maîtres, des enfants qui, à moins de miracle, garde-
ront toute leur vie l'empreinte de cette éducation

méthodiquement intensive et irrésistiblement pres-

sante oubliez tout cela et quelques autres baga-

telles supposez par exemple que ce jésuite ou cette

sœur du Saint-Esprit, qui n'ont plus qu'une raison

d'être ici-bas, à savoir le dévouement sans limites à

leur ordre et à l'Eglise, sont tout simplement un

brave homme de professeur ne songeant qu'à ses

leçons et au pain quotidien de sa famille, et une

bonne institutrice sqns autre arrière-pensée que de

faire honnêtement son métier. Alors il vous sem-

blera tout naturel de leur accorder à tous, en bloc,

le « bénéfice du droit commun. »

Mais, de bonne foi, peut-on demander à l'Etat un

tel degré ou de naïveté, ou d'indifférence, ou de ré-

signation ? On a réussi, une fois, en 1850, à lui faire

accepter ce rôle de dupe volontaire, grâce à un con«-

cours de circonstances qui ne se retrouveront plus.
Il a tout cédé alors aux congrégations il leur a re-

connu le droitd'enseignerpartout sans condition, sans

grades, sans diplôme, le droit de nommer elles-mê-

mes les directeurs et les professeurs des écoles pu-

bliques de tout degré en demandant pour la forme

l'agrément du préfet ou du recteur, qui n'a qu'È.

contresigner les yeux fermés les décisions du supé-
rieur général. Mais déjà Victor Duruy, sous l'Em-

pire, entreprenait, en honnête homme, de déchirer

le pacte, et l'on, sait quelles colères suscita sa fa-

meuse phrase sur les six aunes de drap qui suffi

sent à faire un instituteur. Où Duruy avait échoué,

la République l'emporta en dépit des longues et vé-

hémentes protestations de MM. Buffet, de Broglie et

Chesnelong, elle exigea, en 1881 o comble de

tyrannie! que tous les congréganistes, hommes

ford, qui se trouvait n'être qu'à trois milles de

là. Une demi-heure après, nous étions à Bed-

ford, commodément assis auprès d'un bon feu,

et occupés à vider une bouteille de vin.

A votre santé me dit Dudgeon, en levant

son verre. Mais, tout de même, ajouta-t-il mys-

térieusement, c'estdommage! *
Et il soupira..

A propos! lui dis-je. J'ai une grande curio-

sité et vous pouvez la satisfaire. Pourquoi dia-

ble étiez-vous si enragé à vous mêler des affaires

de ce pauvre M. Dubois? Pourquoi, ensuite,

avez-vous transféré votre attention sur moi ? Et,

d'une façon générale, qu'est-ce qui vous poussa

à vous rendre aussi insupportable?
Il rougit profondément.

Eh monsieur, fit-il, vous admettrez bien

qu'il existe quelque chose qu'on nomme le pa-

triotisme

Le lendemain matin, à huit heures, Dudgeon

et moi prîmes congé l'un de l'autre. Nous étions

devenus excellents amis et je l'aurais volon-

tiers emmené avec moi à Amersham Place.

Mais il m'apprit qu'il devait retourner à l'au-

berge où nous nous étions rencontrés il avait

à s'occuper de certaines affaires du marquis,

mon grand-oncle, qui possédait une terre à cet

endroit du comté. Si Dudgeon était parvenu à

ses fins la nuit précédente, j'aurais été arrêté

dans le domaine de mon oncle, ce qui aurait ét<

vraiment, un comble de malchance.

Robert-Louis Stevenson

Traduit de l'anglais

par Teodor DE Wyzbvà,,
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